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PREFET ^ Direction régionale de l'environnement,
DE LA REGION de l'aménagement et du logement
PAYS DE LA LOI RE
Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRETE DREAL/STRV/2025 - 021

portant agrément du centre de formation MCM ACADEMY pour dispenser

les formations et organiser les examens permettant l'obtention des attestations de capacité

professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R 3211-40-2, R 3211-40-3, R 3211-40-4, R 3211-40-5, R 3211-40-6 et R 3211-40-7 du
Code des transports ;

VU les articles A 3211-40, A 3211-40-1, A 3211-40-2, A 3211-40-3, A 3211-40-4, A 3211-40-5 du
Codes des transports et ses annexes;

VU l'annexe à l'article A 3113-39-1 du Code des transports ;

VU l'arrêté précédent, de renouvellement, en date du 19 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre de
formation MCM ACADEMY, Ie 16 avril 2025 ;

.';/•. •< »

SUR la proposition'ide'^directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation est agréé pour une période d'un an à compter de la date de signature
du présent arrêté, pour dispenser les formations et organiser les examens permettant
l'obtention de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de
marchandises, dans les locaux situés à :

- B'CoWorker - Europarc de la Chantrerie -1-3-5 rue Jacques Daguerre - 44300 NANTES

Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux articles du
Code des transports, sus-visés.

DREM.

Tel : 02.72.74.77.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysde-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326-44 263 NANTES cedex 2



Article 3 :

Le centre MCM ACADEMY fournira à la DREAL le bilan annuel des formations et des examens,

faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et d'échec des
stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la formation
dans le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un premier échec ou
un deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre
centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 4 :

Le centre MCM ACADEMY transmettra à la DREAL, au début de chaque année le calendrier
des sessions de formation en présentiel et à distance et des examens comprenant les lieux et
dates des stages de formation prévus, les lieux et dates d'examens de fin de formation, les
lieux et dates de réunions des jurys d'examen, le délai de transmission des résultats aux
candidats sous forme de notification individuelle.

Article 5 :
Le centre MCM ACADEMY est tenu d'informer la DREAL de toute modification intervenant

dans le contenu des formations et des examens.

Article 6 :

L'agrément peut être retiré à tout moment si le centre MCM ACADEMY cesse de remplir les
critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de manquements graves et répétés
à sesobligations.

Article 7 :

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le Q 1 SEP. 2025

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de

régulatio" ries tr;
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utiers,
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le directeur régional des finances publiques des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés  de la  direction
générale des finances publiques, et notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 29 août 2022 portant création des antennes extra-départementales de services
des impôts des entreprises.

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  LEBREAULT  Guillaume,  Inspecteur  Divisionnaire  des
Finances  Publiques,  responsable  de  l’antenne  des  services  des  impôts  des  entreprises  de
Nantes Est, Nantes Nord, Nantes Centre et Nantes Sud, sise à Fontenay-le-Comte à l’effet de
signer :

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d’admission totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°)  en matière  de gracieux fiscal,  les  décisions  portant remise,  modération,  transaction ou
rejet, dans la limite de 60 000 € ;

3°) au nom et sous la responsabilité du Directeur soussigné, tous actes d’administration et de
gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d’admission totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

GUILLOTON Christelle Inspectrice 15 000 € 10 000 €

LEMOINE Laurence Inspectrice 15 000 € 10 000 €

AUBRY Catherine Contrôleur 10 000 € 8 000 €

BITOT Jacques Contrôleur 10 000 € 8 000 €

CUCCHIARO Fabiola Contrôleur 10 000 € 8 000 €

DA SILVA
GONCALVES Logan

Contrôleur 10 000 € 8 000 €

DE MARANS Nathalie Contrôleur 10 000 € 8 000 €

DUMOULIN David Contrôleur 10 000 € 8 000 €

FAKAILO Leilani Contrôleur 10 000 € 8 000 €

FELISMINO Yolène Contrôleur 10 000 € 8 000 €

MARMINAT Frédérique Contrôleur 10 000 € 8 000 €

MICHEL Bernard Contrôleur 10 000 € 8 000 €

PRETET Gisèle Contrôleur 10 000 € 8 000 €

ROY Clémence Contrôleur 10 000 € 8 000 €

CATHERINE Kimberley Agent 2 000 € -

FEVRIER Stéphane Agent 2 000 € -

GAPP-LALLEMAND
Céline

Agent 2 000 € -

LE HELLAY Malia Agent 2 000 € -

RICOUX Suzon Agent 2 000 € -

SENDRE Stéphanie Agent 2 000 € -

Article 3

Cet arrêté abroge celui du 30 août 2024 et sera publié au recueil  des actes administratifs du
département de la Loire-Atlantique et prendra effet le 1er septembre 2025.

A Nantes, le 27/08/2025

Le Directeur Régional des Finances Publiques
des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique

Claude GIRAULT
Administrateur de l’État



Achevé d'imprimer le  04 septembre  2025 au secrétariat général pour les affaires régionales
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